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ARTICLE 2 
(Art. L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale) 

 

Après le 2° du II de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

 

« 2° bis. Détaillant, par catégorie, les recettes et, par branche, les dépenses des régimes 
obligatoires de base comptant plus de cent mille cotisants actifs ou retraités titulaires de droits 
propres ; » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

 

Pour une bonne information des parlementaires, il convient de faire apparaître dans les 
annexes les conditions d’équilibre des principaux régimes obligatoires de base en les 
individualisant. La limite de 100 000 cotisants actifs ou retraités titulaires de droits propres permet 
d’identifier les conditions d’équilibre des régimes obligatoires de sécurité sociale tels que le régime 
de protection sociale des salariés agricoles, le régime des agents de l’Etat, les régimes des 
travailleurs indépendants. 

 

 

 

 

 


